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FFSG 

 ADOPTION DE LA REFORME REGLEMENTAIRE 

 
Suite à l’Assemblée Générale qui s’est déroulée le samedi 8 mai à Paris, les clubs affiliés ont 
adopté, à une très large majorité,  un nouveau règlement intérieur relatif à la composition des 
membres des Commissions Sportives Nationales.  
 
« C’est un moment historique pour notre Fédération ! » A déclaré le Président de la FFSG Didier 
GAILHAGUET. «  Un élu sera spécifiquement missionné pour travailler dans chaque discipline sur 
le Sport pour Tous et notamment le Handisports de Glace, le Sport pour Adultes et le Sport de 
Loisir sous toutes ses formes, et je m’en réjouis pour l’avenir de la FFSG »  
 


